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Le Maire d’AUSSAC-VADALLE 

A

Maître MILAN Julien

Références:


Commune de
: AUSSAC-VADALLE


Lieu-dit
: Vadalle


Cession de fonds SNC Colibri



Maître,


En réponse à votre demande du 10 juillet 2017, je vous informe que la commune n’a pas instituée de droit de préemption urbain sur les cessions de fonds commerciaux.

Je vous prie d’agréer, Maître,  l’expression de ma considération distinguée.

A  AUSSAC-VADALLE, 

le 24 juillet 2017  

Le Maire,

Gérard LIOT
Mairie 61, rue de la République 16560 Aussac-Vadalle 
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